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Information sur liquidation d une assurance
vie alors que la personne est encore vivante

Par Nicer, le 30/01/2022 à 11:49

bonjour je vous remercie de bien accepter de repondre a ma question 

ma mere agee de 91 ans a contracter en 1999 une assurance vie avec clause beneficiaire
moi meme a defaut ma fille ,mon papa est decedé ,j ai 2 freres qui maintenant veulent clore
cette assurance vie et reporter les fonds sur un livrets afin qu ils puissent au deces de ma
mere profiter de cet argent ,en ont ils le droit ,maman est placée dans un Ehpad depuis
janvier2021 ,merci a l avance pour votre reponse

Par youris, le 30/01/2022 à 12:16

bonjour,

seule votre mère peut modifier son assurance-vie.

salutations

Par Nicer, le 30/01/2022 à 15:17

Je vous remercie infiniment d avoir pris le temps de me repondre

Par Marck.ESP, le 30/01/2022 à 15:31

Bonjour
A noter que le juge éventuellement saisi peut autoriser un curateur ou tuteur à le faire si les
dépenses pour la personne (Ephad fréquemment), le nécéssite.

Par Nicer, le 30/01/2022 à 16:21



Je vous remercie d avoir pris la peine de me repondre
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